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	AVIS DE MODIFICATION DE LOYER

du logement situé au      


	Madame, Monsieur,

Votre bail prend fin le      .



	Si vous désirez renouveler votre bail, vous devez nous faire parvenir les informations suivantes :

1. le nom, l'âge et le lien de parenté des personnes qui habitent avec vous.  Vous devez également nous indiquer celles qui sont étudiantes ou encore handicapées ou encore mineures émancipées;

2. les preuves de revenu de l'année      des personnes majeures ou mineures émancipées de votre ménage.  Les preuves de revenu acceptables sont:

· une copie du rapport d'impôt accompagnée des pièces justificatives (Relevé 1, Relevé 5, etc.);

· toute autre pièce permettant de justifier le revenu de chaque personne.


	Veuillez nous faire parvenir les renseignements demandés d'ici un mois, c'est-à-dire au plus tard le      .  Si vous ne vous conformez pas à cette obligation, notre organisme pourra se prévaloir des dispositions du Code civil et demander la résiliation de votre bail.

Vous trouverez, ci-joint, le texte du Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique. C'est ce Règlement qui précise comment calculer votre loyer.

Une fois renouvelé, votre bail sera reconduit du      au      .



	Veuillez agréer, madame, monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

_____________________________________



Représentant de l'organisme

Nom :      



Téléphone :      
Organisme :      


Date :      


	Remarques:

     

	ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU LOCATAIRE (À utiliser lorsque l'avis est remis de main à main).  Chaque signataire du bail en cours doit signer l'accusé de réception.

J'accuse réception de l'avis de modification de loyer concernant le renouvellement de mon bail.

 ___________________________________

_________________



Signature du locataire




Date

___________________________________

_________________



Signature du locataire




Date


	


